
Date du rapport 

Réf. Société
N° de contrat 
Société
Nom
Notre réf.

Date mission
Date événement
Réf. Emetteur

03/11/25
30/10/25

2025811407

1081142762
AIS SA (L'OLIVIER)
JEAN DUBOIS

140185814
25/11/25

Rapport d'Expertise

Je vous adresse le rapport que j'ai établi au titre
de la mission en référence. 
Restant à votre disposition, je vous prie d'agréer 
l'expression de mes salutations distinguées.

:
:
:
:
:
:
:
:
:

Destinataire : 

VEHICULE EXPERTISE : 
Immat.

Mise en circul.

N° de série
Type

Modèle
Marque

Usure pneus
Kilométrage 131298 KM

30/11/12

VF1KR1S0H48111973
M10RENVP308U937

CLIO III ESTATE
RENAULT
CN-106-LS:

:
:

:
:

:
:
: AVG : AVD : 
ARG : ARD : 

30% 30%
30% 30%

Nbr Places

PTRA

5:

:
Etat général
PTAC

:

:

Moyen
1598
2500

Genre 

Couleur
Puissance
Energie
Carrosserie

BLANC
5CV
ES
BREAK
VP:

:
:
:
:

Personne concernée  (Assuré) 

Réparateur

JEAN DUBOIS

2 RUE COUSIN DESPREAUX RESIDENCE

76200 DIEPPE

L'ATELIER CARROSSERIE DIEPPE

ZI LOUIS DELAPORTE

ZONE VERTE VOIE B

76370 ROUXMESNIL BOUTEILLES

AIS ADMIRAL INTERMEDIARY SERVICE
TSA 30888
59874 WAMBRECHIES

Alliance Experts 76 - St Jean-du-Cardonnay 

Z.A 2 Les Portes de l'Ouest

3, Rue Blaise Pascal

76150 ST JEAN DU CARDONNAY

Tel. : 02.72.79.71.00 - Fax  : 02.35.36.38.84

contact-no@alliance-experts.com

N° SIRET : 84047688100015

(CONVENTIONNE)

Tel : 0235855421 Fax :

Finition : AUTHENTIQUE 1.2I 16V - 7
Tel : 33660080359

jeanernestdubois@gmail.com

N° de Formule: 2024AX48837 Contrôle tech : 03/06/26

NATURE DE L'EXPERTISE : Véh. éco. irréparable V.E.I.

CIRCONSTANCES DE L'EXPERTISE :

- expertise à distance (au cabinet) le 06/11/25.   Personnes présentes:  SEYMOUR LOÏC (EXPERT (Du dossier))

- vu avant travaux  le 18/11/25.   Personnes présentes:  WATTEBLED LOIC (EXPERT (Du dossier)), 
ALARD Vincent (Responsable Carrosse)

PIECES COMMUNIQUEES  : - Ordre de mission(Original) - Carte grise(Copie) 

NATURE EVENEMENT         : Circulation collision

DOMMAGES IMPUTABLES  : AV, AV G, CENTRAL G, AR G Forte 315°

Répartition proportionnelle : 

(3 470,40 € HT)4 164,49 € TTCEstimation des dommages apparents

VEHICULE ECONOMIQUEMENT IRREPARABLE

(3 470,40 € HT)4 164,49 € TTC-1- AV, AV G, CENTRAL G, AR GValeur de Remplacement A Dire d'Expert 2 500,00 € TTC (2 083,33 € HT)

Valeur résiduelle 312,50 € TTC ( 312,50 € HT)

Différence des valeurs 2 187,50 € TTC (1 770,83 € HT)

Véhicule économiquement non réparable et techniquement réparable (V.E.I)

Temps de remplacement : 10 jour(s)

REPARATEURLieu d'expertise :

Récupérateur INDRA LOA

80 RUE CONDORCET

38090 VILEFONTAINE

Tel : 0474273400 Fax :

Date de l'ordre d'enlèvement : 25/11/25

Siret : 40064129600076

Ce rapport, établi sous réserve de garanties et de déclaration, ne constitue en aucun cas un ordre de réparation. Conclusions détaillées en annexe .

SAS au capital de 1319408 €     -     SIRET : 79133910400048     -     Code APE : 6621Z 1p 

WATTEBLED LOIC - N°VE: 005164

Expert en Automobile

AlphaExpert



Lésé : JEAN DUBOIS Immatriculation : CN-106-LS Réf. Expert : 140185814 Réf. Société: 2025811407
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DECISION PROPRIETAIRE : cede son véhicule
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Véhicule concerné par l'Article L327-1 à 3 du Code de la Route
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DECISION PROPRIETAIRE : cede son véhicule

Véhicule concerné par l'Article L327-1 à 3 du Code de la Route

COMMUNICATION ASSURE

PROCEDURE : V.E.I

DECISION PROPRIETAIRE : cede son véhicule

Véhicule concerné par l'Article L327-1 à 3 du Code de la Route

COMMUNICATION ASSURE
- Entretien téléphonique avec l'assuré le : -19/11/25
- Proposition de cession adressée le      :  19.11.25

PROCEDURE : V.E.I

DECISION PROPRIETAIRE : cede son véhicule

Véhicule concerné par l'Article L327-1 à 3 du Code de la Route

COMMUNICATION ASSURE
- Entretien téléphonique avec l'assuré le : -19/11/25
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après réception :
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Véhicule concerné par l'Article L327-1 à 3 du Code de la Route

COMMUNICATION ASSURE
- Entretien téléphonique avec l'assuré le : -19/11/25
- Proposition de cession adressée le      :  19.11.25
- Documents de cession complets et conformes reçus le 25.11.25
après réception :
- par voie dématérialisée,
- Véhicule cédé le : 24.11.25 à 16H50   (correspond à la date sur certificat cession).
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SITUATION DU VEHICULE
- Procédure VE : Non
- Véhicule économiquement réparable  : Non
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- Véhicule cédé le : 24.11.25 à 16H50   (correspond à la date sur certificat cession).
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- par voie dématérialisée,
- Véhicule cédé le : 24.11.25 à 16H50   (correspond à la date sur certificat cession).

SITUATION DU VEHICULE
- Procédure VE : Non
- Véhicule économiquement réparable  : Non
- Véhicule techniquement réparable  : Oui
- Bon de Transfert transmis au récupérateur le: 25/11/25
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- Coordonnées du récupérateur : INDRA LOA 80 RUE CONDORCET 38090 VILEFONTAINE
- Titulaire du certificat d'immatriculation   : DUBOIS JEAN - PRIEUR MARTINE
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SITUATION DU VEHICULE
- Procédure VE : Non
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- Titulaire du certificat d'immatriculation   : DUBOIS JEAN - PRIEUR MARTINE

PROCEDURE : V.E.I

DECISION PROPRIETAIRE : cede son véhicule

Véhicule concerné par l'Article L327-1 à 3 du Code de la Route

COMMUNICATION ASSURE
- Entretien téléphonique avec l'assuré le : -19/11/25
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ELEMENTS SOUS RESERVE DE GARANTIE
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- Procédure VE : Non
- Véhicule économiquement réparable  : Non
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- Bon de Transfert transmis au récupérateur le: 25/11/25
- Coordonnées du récupérateur : INDRA LOA 80 RUE CONDORCET 38090 VILEFONTAINE
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ELEMENTS SOUS RESERVE DE GARANTIE
- Frais de remorquage  : NON
- Frais de gardiennage : Oui -      50,00 E/jour à partir du : 10/12/25
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- Titulaire du certificat d'immatriculation   : DUBOIS JEAN - PRIEUR MARTINE

ELEMENTS SOUS RESERVE DE GARANTIE
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Véhicule concerné par l'Article L327-1 à 3 du Code de la Route
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- Entretien téléphonique avec l'assuré le : -19/11/25
- Proposition de cession adressée le      :  19.11.25
- Documents de cession complets et conformes reçus le 25.11.25
après réception :
- par voie dématérialisée,
- Véhicule cédé le : 24.11.25 à 16H50   (correspond à la date sur certificat cession).

SITUATION DU VEHICULE
- Procédure VE : Non
- Véhicule économiquement réparable  : Non
- Véhicule techniquement réparable  : Oui
- Bon de Transfert transmis au récupérateur le: 25/11/25
- Coordonnées du récupérateur : INDRA LOA 80 RUE CONDORCET 38090 VILEFONTAINE
- Titulaire du certificat d'immatriculation   : DUBOIS JEAN - PRIEUR MARTINE
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- Frais de remorquage  : NON
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ELEMENTS TRANSMIS

Epaviste

PROCEDURE : V.E.I

DECISION PROPRIETAIRE : cede son véhicule

Véhicule concerné par l'Article L327-1 à 3 du Code de la Route

COMMUNICATION ASSURE
- Entretien téléphonique avec l'assuré le : -19/11/25
- Proposition de cession adressée le      :  19.11.25
- Documents de cession complets et conformes reçus le 25.11.25
après réception :
- par voie dématérialisée,
- Véhicule cédé le : 24.11.25 à 16H50   (correspond à la date sur certificat cession).

SITUATION DU VEHICULE
- Procédure VE : Non
- Véhicule économiquement réparable  : Non
- Véhicule techniquement réparable  : Oui
- Bon de Transfert transmis au récupérateur le: 25/11/25
- Coordonnées du récupérateur : INDRA LOA 80 RUE CONDORCET 38090 VILEFONTAINE
- Titulaire du certificat d'immatriculation   : DUBOIS JEAN - PRIEUR MARTINE

ELEMENTS SOUS RESERVE DE GARANTIE
- Frais de remorquage  : NON
- Frais de gardiennage : Oui -      50,00 E/jour à partir du : 10/12/25

ELEMENTS TRANSMIS

Epaviste
- Rapport d'expertise
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DECISION PROPRIETAIRE : cede son véhicule

Véhicule concerné par l'Article L327-1 à 3 du Code de la Route

COMMUNICATION ASSURE
- Entretien téléphonique avec l'assuré le : -19/11/25
- Proposition de cession adressée le      :  19.11.25
- Documents de cession complets et conformes reçus le 25.11.25
après réception :
- par voie dématérialisée,
- Véhicule cédé le : 24.11.25 à 16H50   (correspond à la date sur certificat cession).

SITUATION DU VEHICULE
- Procédure VE : Non
- Véhicule économiquement réparable  : Non
- Véhicule techniquement réparable  : Oui
- Bon de Transfert transmis au récupérateur le: 25/11/25
- Coordonnées du récupérateur : INDRA LOA 80 RUE CONDORCET 38090 VILEFONTAINE
- Titulaire du certificat d'immatriculation   : DUBOIS JEAN - PRIEUR MARTINE

ELEMENTS SOUS RESERVE DE GARANTIE
- Frais de remorquage  : NON
- Frais de gardiennage : Oui -      50,00 E/jour à partir du : 10/12/25

ELEMENTS TRANSMIS

Epaviste
- Rapport d'expertise
- Certificat d'immatriculation signé

PROCEDURE : V.E.I

DECISION PROPRIETAIRE : cede son véhicule

Véhicule concerné par l'Article L327-1 à 3 du Code de la Route

COMMUNICATION ASSURE
- Entretien téléphonique avec l'assuré le : -19/11/25
- Proposition de cession adressée le      :  19.11.25
- Documents de cession complets et conformes reçus le 25.11.25
après réception :
- par voie dématérialisée,
- Véhicule cédé le : 24.11.25 à 16H50   (correspond à la date sur certificat cession).

SITUATION DU VEHICULE
- Procédure VE : Non
- Véhicule économiquement réparable  : Non
- Véhicule techniquement réparable  : Oui
- Bon de Transfert transmis au récupérateur le: 25/11/25
- Coordonnées du récupérateur : INDRA LOA 80 RUE CONDORCET 38090 VILEFONTAINE
- Titulaire du certificat d'immatriculation   : DUBOIS JEAN - PRIEUR MARTINE

ELEMENTS SOUS RESERVE DE GARANTIE
- Frais de remorquage  : NON
- Frais de gardiennage : Oui -      50,00 E/jour à partir du : 10/12/25

ELEMENTS TRANSMIS

Epaviste
- Rapport d'expertise
- Certificat d'immatriculation signé
- Certificat de situation
- Déclarations de cession

PROCEDURE : V.E.I

DECISION PROPRIETAIRE : cede son véhicule

Véhicule concerné par l'Article L327-1 à 3 du Code de la Route

COMMUNICATION ASSURE
- Entretien téléphonique avec l'assuré le : -19/11/25
- Proposition de cession adressée le      :  19.11.25
- Documents de cession complets et conformes reçus le 25.11.25
après réception :
- par voie dématérialisée,
- Véhicule cédé le : 24.11.25 à 16H50   (correspond à la date sur certificat cession).

SITUATION DU VEHICULE
- Procédure VE : Non
- Véhicule économiquement réparable  : Non
- Véhicule techniquement réparable  : Oui
- Bon de Transfert transmis au récupérateur le: 25/11/25
- Coordonnées du récupérateur : INDRA LOA 80 RUE CONDORCET 38090 VILEFONTAINE
- Titulaire du certificat d'immatriculation   : DUBOIS JEAN - PRIEUR MARTINE

ELEMENTS SOUS RESERVE DE GARANTIE
- Frais de remorquage  : NON
- Frais de gardiennage : Oui -      50,00 E/jour à partir du : 10/12/25

ELEMENTS TRANSMIS

Epaviste
- Rapport d'expertise
- Certificat d'immatriculation signé
- Certificat de situation
- Déclarations de cession
- Déclaration d'achat

PROCEDURE : V.E.I

DECISION PROPRIETAIRE : cede son véhicule

Véhicule concerné par l'Article L327-1 à 3 du Code de la Route

COMMUNICATION ASSURE
- Entretien téléphonique avec l'assuré le : -19/11/25
- Proposition de cession adressée le      :  19.11.25
- Documents de cession complets et conformes reçus le 25.11.25
après réception :
- par voie dématérialisée,
- Véhicule cédé le : 24.11.25 à 16H50   (correspond à la date sur certificat cession).
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- Procédure VE : Non
- Véhicule économiquement réparable  : Non
- Véhicule techniquement réparable  : Oui
- Bon de Transfert transmis au récupérateur le: 25/11/25
- Coordonnées du récupérateur : INDRA LOA 80 RUE CONDORCET 38090 VILEFONTAINE
- Titulaire du certificat d'immatriculation   : DUBOIS JEAN - PRIEUR MARTINE

ELEMENTS SOUS RESERVE DE GARANTIE
- Frais de remorquage  : NON
- Frais de gardiennage : Oui -      50,00 E/jour à partir du : 10/12/25

ELEMENTS TRANSMIS

Epaviste
- Rapport d'expertise
- Certificat d'immatriculation signé
- Certificat de situation
- Déclarations de cession
- Déclaration d'achat
- Acte engagement
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DECISION PROPRIETAIRE : cede son véhicule

Véhicule concerné par l'Article L327-1 à 3 du Code de la Route

COMMUNICATION ASSURE
- Entretien téléphonique avec l'assuré le : -19/11/25
- Proposition de cession adressée le      :  19.11.25
- Documents de cession complets et conformes reçus le 25.11.25
après réception :
- par voie dématérialisée,
- Véhicule cédé le : 24.11.25 à 16H50   (correspond à la date sur certificat cession).

SITUATION DU VEHICULE
- Procédure VE : Non
- Véhicule économiquement réparable  : Non
- Véhicule techniquement réparable  : Oui
- Bon de Transfert transmis au récupérateur le: 25/11/25
- Coordonnées du récupérateur : INDRA LOA 80 RUE CONDORCET 38090 VILEFONTAINE
- Titulaire du certificat d'immatriculation   : DUBOIS JEAN - PRIEUR MARTINE

ELEMENTS SOUS RESERVE DE GARANTIE
- Frais de remorquage  : NON
- Frais de gardiennage : Oui -      50,00 E/jour à partir du : 10/12/25

ELEMENTS TRANSMIS

Epaviste
- Rapport d'expertise
- Certificat d'immatriculation signé
- Certificat de situation
- Déclarations de cession
- Déclaration d'achat
- Acte engagement

PROCEDURE : V.E.I

DECISION PROPRIETAIRE : cede son véhicule

Véhicule concerné par l'Article L327-1 à 3 du Code de la Route

COMMUNICATION ASSURE
- Entretien téléphonique avec l'assuré le : -19/11/25
- Proposition de cession adressée le      :  19.11.25
- Documents de cession complets et conformes reçus le 25.11.25
après réception :
- par voie dématérialisée,
- Véhicule cédé le : 24.11.25 à 16H50   (correspond à la date sur certificat cession).

SITUATION DU VEHICULE
- Procédure VE : Non
- Véhicule économiquement réparable  : Non
- Véhicule techniquement réparable  : Oui
- Bon de Transfert transmis au récupérateur le: 25/11/25
- Coordonnées du récupérateur : INDRA LOA 80 RUE CONDORCET 38090 VILEFONTAINE
- Titulaire du certificat d'immatriculation   : DUBOIS JEAN - PRIEUR MARTINE

ELEMENTS SOUS RESERVE DE GARANTIE
- Frais de remorquage  : NON
- Frais de gardiennage : Oui -      50,00 E/jour à partir du : 10/12/25

ELEMENTS TRANSMIS

Epaviste
- Rapport d'expertise
- Certificat d'immatriculation signé
- Certificat de situation
- Déclarations de cession
- Déclaration d'achat
- Acte engagement

A l'assuré (en application du décret N° 91.1315 du 27/12/1991)

PROCEDURE : V.E.I

DECISION PROPRIETAIRE : cede son véhicule

Véhicule concerné par l'Article L327-1 à 3 du Code de la Route

COMMUNICATION ASSURE
- Entretien téléphonique avec l'assuré le : -19/11/25
- Proposition de cession adressée le      :  19.11.25
- Documents de cession complets et conformes reçus le 25.11.25
après réception :
- par voie dématérialisée,
- Véhicule cédé le : 24.11.25 à 16H50   (correspond à la date sur certificat cession).

SITUATION DU VEHICULE
- Procédure VE : Non
- Véhicule économiquement réparable  : Non
- Véhicule techniquement réparable  : Oui
- Bon de Transfert transmis au récupérateur le: 25/11/25
- Coordonnées du récupérateur : INDRA LOA 80 RUE CONDORCET 38090 VILEFONTAINE
- Titulaire du certificat d'immatriculation   : DUBOIS JEAN - PRIEUR MARTINE

ELEMENTS SOUS RESERVE DE GARANTIE
- Frais de remorquage  : NON
- Frais de gardiennage : Oui -      50,00 E/jour à partir du : 10/12/25

ELEMENTS TRANSMIS

Epaviste
- Rapport d'expertise
- Certificat d'immatriculation signé
- Certificat de situation
- Déclarations de cession
- Déclaration d'achat
- Acte engagement

A l'assuré (en application du décret N° 91.1315 du 27/12/1991)
- Rapport d'expertise

PROCEDURE : V.E.I

DECISION PROPRIETAIRE : cede son véhicule

Véhicule concerné par l'Article L327-1 à 3 du Code de la Route

COMMUNICATION ASSURE
- Entretien téléphonique avec l'assuré le : -19/11/25
- Proposition de cession adressée le      :  19.11.25
- Documents de cession complets et conformes reçus le 25.11.25
après réception :
- par voie dématérialisée,
- Véhicule cédé le : 24.11.25 à 16H50   (correspond à la date sur certificat cession).

SITUATION DU VEHICULE
- Procédure VE : Non
- Véhicule économiquement réparable  : Non
- Véhicule techniquement réparable  : Oui
- Bon de Transfert transmis au récupérateur le: 25/11/25
- Coordonnées du récupérateur : INDRA LOA 80 RUE CONDORCET 38090 VILEFONTAINE
- Titulaire du certificat d'immatriculation   : DUBOIS JEAN - PRIEUR MARTINE

ELEMENTS SOUS RESERVE DE GARANTIE
- Frais de remorquage  : NON
- Frais de gardiennage : Oui -      50,00 E/jour à partir du : 10/12/25

ELEMENTS TRANSMIS

Epaviste
- Rapport d'expertise
- Certificat d'immatriculation signé
- Certificat de situation
- Déclarations de cession
- Déclaration d'achat
- Acte engagement

A l'assuré (en application du décret N° 91.1315 du 27/12/1991)
- Rapport d'expertise

OBSERVATIONS

PROCEDURE : V.E.I

DECISION PROPRIETAIRE : cede son véhicule

Véhicule concerné par l'Article L327-1 à 3 du Code de la Route

COMMUNICATION ASSURE
- Entretien téléphonique avec l'assuré le : -19/11/25
- Proposition de cession adressée le      :  19.11.25
- Documents de cession complets et conformes reçus le 25.11.25
après réception :
- par voie dématérialisée,
- Véhicule cédé le : 24.11.25 à 16H50   (correspond à la date sur certificat cession).

SITUATION DU VEHICULE
- Procédure VE : Non
- Véhicule économiquement réparable  : Non
- Véhicule techniquement réparable  : Oui
- Bon de Transfert transmis au récupérateur le: 25/11/25
- Coordonnées du récupérateur : INDRA LOA 80 RUE CONDORCET 38090 VILEFONTAINE
- Titulaire du certificat d'immatriculation   : DUBOIS JEAN - PRIEUR MARTINE

ELEMENTS SOUS RESERVE DE GARANTIE
- Frais de remorquage  : NON
- Frais de gardiennage : Oui -      50,00 E/jour à partir du : 10/12/25

ELEMENTS TRANSMIS

Epaviste
- Rapport d'expertise
- Certificat d'immatriculation signé
- Certificat de situation
- Déclarations de cession
- Déclaration d'achat
- Acte engagement

A l'assuré (en application du décret N° 91.1315 du 27/12/1991)
- Rapport d'expertise

OBSERVATIONS

PROCEDURE : V.E.I

DECISION PROPRIETAIRE : cede son véhicule

Véhicule concerné par l'Article L327-1 à 3 du Code de la Route

COMMUNICATION ASSURE
- Entretien téléphonique avec l'assuré le : -19/11/25
- Proposition de cession adressée le      :  19.11.25
- Documents de cession complets et conformes reçus le 25.11.25
après réception :
- par voie dématérialisée,
- Véhicule cédé le : 24.11.25 à 16H50   (correspond à la date sur certificat cession).

SITUATION DU VEHICULE
- Procédure VE : Non
- Véhicule économiquement réparable  : Non
- Véhicule techniquement réparable  : Oui
- Bon de Transfert transmis au récupérateur le: 25/11/25
- Coordonnées du récupérateur : INDRA LOA 80 RUE CONDORCET 38090 VILEFONTAINE
- Titulaire du certificat d'immatriculation   : DUBOIS JEAN - PRIEUR MARTINE

ELEMENTS SOUS RESERVE DE GARANTIE
- Frais de remorquage  : NON
- Frais de gardiennage : Oui -      50,00 E/jour à partir du : 10/12/25

ELEMENTS TRANSMIS

Epaviste
- Rapport d'expertise
- Certificat d'immatriculation signé
- Certificat de situation
- Déclarations de cession
- Déclaration d'achat
- Acte engagement

A l'assuré (en application du décret N° 91.1315 du 27/12/1991)
- Rapport d'expertise

OBSERVATIONS

- Estimation de la remise en état sous réserve de démontage et de contrôle

PROCEDURE : V.E.I

DECISION PROPRIETAIRE : cede son véhicule

Véhicule concerné par l'Article L327-1 à 3 du Code de la Route

COMMUNICATION ASSURE
- Entretien téléphonique avec l'assuré le : -19/11/25
- Proposition de cession adressée le      :  19.11.25
- Documents de cession complets et conformes reçus le 25.11.25
après réception :
- par voie dématérialisée,
- Véhicule cédé le : 24.11.25 à 16H50   (correspond à la date sur certificat cession).

SITUATION DU VEHICULE
- Procédure VE : Non
- Véhicule économiquement réparable  : Non
- Véhicule techniquement réparable  : Oui
- Bon de Transfert transmis au récupérateur le: 25/11/25
- Coordonnées du récupérateur : INDRA LOA 80 RUE CONDORCET 38090 VILEFONTAINE
- Titulaire du certificat d'immatriculation   : DUBOIS JEAN - PRIEUR MARTINE

ELEMENTS SOUS RESERVE DE GARANTIE
- Frais de remorquage  : NON
- Frais de gardiennage : Oui -      50,00 E/jour à partir du : 10/12/25

ELEMENTS TRANSMIS

Epaviste
- Rapport d'expertise
- Certificat d'immatriculation signé
- Certificat de situation
- Déclarations de cession
- Déclaration d'achat
- Acte engagement

A l'assuré (en application du décret N° 91.1315 du 27/12/1991)
- Rapport d'expertise

OBSERVATIONS

- Estimation de la remise en état sous réserve de démontage et de contrôle

PROCEDURE : V.E.I

DECISION PROPRIETAIRE : cede son véhicule

Véhicule concerné par l'Article L327-1 à 3 du Code de la Route

COMMUNICATION ASSURE
- Entretien téléphonique avec l'assuré le : -19/11/25
- Proposition de cession adressée le      :  19.11.25
- Documents de cession complets et conformes reçus le 25.11.25
après réception :
- par voie dématérialisée,
- Véhicule cédé le : 24.11.25 à 16H50   (correspond à la date sur certificat cession).

SITUATION DU VEHICULE
- Procédure VE : Non
- Véhicule économiquement réparable  : Non
- Véhicule techniquement réparable  : Oui
- Bon de Transfert transmis au récupérateur le: 25/11/25
- Coordonnées du récupérateur : INDRA LOA 80 RUE CONDORCET 38090 VILEFONTAINE
- Titulaire du certificat d'immatriculation   : DUBOIS JEAN - PRIEUR MARTINE

ELEMENTS SOUS RESERVE DE GARANTIE
- Frais de remorquage  : NON
- Frais de gardiennage : Oui -      50,00 E/jour à partir du : 10/12/25

ELEMENTS TRANSMIS

Epaviste
- Rapport d'expertise
- Certificat d'immatriculation signé
- Certificat de situation
- Déclarations de cession
- Déclaration d'achat
- Acte engagement

A l'assuré (en application du décret N° 91.1315 du 27/12/1991)
- Rapport d'expertise

OBSERVATIONS

- Estimation de la remise en état sous réserve de démontage et de contrôle

Signataire du rapport WATTEBLED LOIC - N°VE: 005164.

PROCEDURE : V.E.I

DECISION PROPRIETAIRE : cede son véhicule

Véhicule concerné par l'Article L327-1 à 3 du Code de la Route

COMMUNICATION ASSURE
- Entretien téléphonique avec l'assuré le : -19/11/25
- Proposition de cession adressée le      :  19.11.25
- Documents de cession complets et conformes reçus le 25.11.25
après réception :
- par voie dématérialisée,
- Véhicule cédé le : 24.11.25 à 16H50   (correspond à la date sur certificat cession).

SITUATION DU VEHICULE
- Procédure VE : Non
- Véhicule économiquement réparable  : Non
- Véhicule techniquement réparable  : Oui
- Bon de Transfert transmis au récupérateur le: 25/11/25
- Coordonnées du récupérateur : INDRA LOA 80 RUE CONDORCET 38090 VILEFONTAINE
- Titulaire du certificat d'immatriculation   : DUBOIS JEAN - PRIEUR MARTINE

ELEMENTS SOUS RESERVE DE GARANTIE
- Frais de remorquage  : NON
- Frais de gardiennage : Oui -      50,00 E/jour à partir du : 10/12/25

ELEMENTS TRANSMIS

Epaviste
- Rapport d'expertise
- Certificat d'immatriculation signé
- Certificat de situation
- Déclarations de cession
- Déclaration d'achat
- Acte engagement

A l'assuré (en application du décret N° 91.1315 du 27/12/1991)
- Rapport d'expertise

OBSERVATIONS

- Estimation de la remise en état sous réserve de démontage et de contrôle

Signataire du rapport WATTEBLED LOIC - N°VE: 005164.

PROCEDURE : V.E.I

DECISION PROPRIETAIRE : cede son véhicule

Véhicule concerné par l'Article L327-1 à 3 du Code de la Route

COMMUNICATION ASSURE
- Entretien téléphonique avec l'assuré le : -19/11/25
- Proposition de cession adressée le      :  19.11.25
- Documents de cession complets et conformes reçus le 25.11.25
après réception :
- par voie dématérialisée,
- Véhicule cédé le : 24.11.25 à 16H50   (correspond à la date sur certificat cession).

SITUATION DU VEHICULE
- Procédure VE : Non
- Véhicule économiquement réparable  : Non
- Véhicule techniquement réparable  : Oui
- Bon de Transfert transmis au récupérateur le: 25/11/25
- Coordonnées du récupérateur : INDRA LOA 80 RUE CONDORCET 38090 VILEFONTAINE
- Titulaire du certificat d'immatriculation   : DUBOIS JEAN - PRIEUR MARTINE

ELEMENTS SOUS RESERVE DE GARANTIE
- Frais de remorquage  : NON
- Frais de gardiennage : Oui -      50,00 E/jour à partir du : 10/12/25

ELEMENTS TRANSMIS

Epaviste
- Rapport d'expertise
- Certificat d'immatriculation signé
- Certificat de situation
- Déclarations de cession
- Déclaration d'achat
- Acte engagement

A l'assuré (en application du décret N° 91.1315 du 27/12/1991)
- Rapport d'expertise

OBSERVATIONS

- Estimation de la remise en état sous réserve de démontage et de contrôle

Signataire du rapport WATTEBLED LOIC - N°VE: 005164.

Chiffrage N°1 : LATERAL GAUCHE CONTRE VP                    
E=Echange S=Echange pièce réemploi O=Echange pièce qualité équivalente R=Réparation D=Dépose/Repose C=Contrôle P=Peinture
G=Réglage L=Lustrage N=Nettoyage EP=Echange Plastique PP=Réparation-Peinture Plastique RP=Réparation-Ajout matière Plastique

Liste des pièces du chiffrage N°1
Qté  Libellé                       Réf.constructeur  Opé.   M. brut HT  %vét   %rem   %TVA   M. net HT

1   CONTROLE GEOMETRIE TRAINS                        E          100,00               20,00      100,00

Ce rapport, établi sous réserve de garanties et de déclaration, ne constitue en aucun cas un ordre de réparation. Conclusions détaillées en annexe .

SAS au capital de 1319408 €     -     SIRET : 79133910400048     -     Code APE : 6621Z 2p 
AlphaExpert



Lésé : JEAN DUBOIS Immatriculation : CN-106-LS Réf. Expert : 140185814 Réf. Société: 2025811407

1   REPETITEUR LAT.G.              82 00 343 322     E           39,04               20,00       39,04

1   PORTE AVG. REEMPLOI            77 51 479 112     S          400,00               20,00      400,00

1   ENJ.CADRE PORTE AVG.           80 28 544 99R     E           83,15               20,00       83,15

1   ENJOLIVEUR PORTE AVG           77 01 476 434     E           73,76               20,00       73,76

1   ECRAN PORTE AVG.               82 00 294 319     E          167,53               20,00      167,53

1   RETROVISEUR EXT.G.             77 01 071 870     E          208,64               20,00      208,64

1   ECRAN RETROVISEUR G.           82 00 801 908     E           42,45               20,00       42,45

1   VITRE RETROVISEUR G.           77 01 069 553     E           58,81               20,00       58,81

1   CAPT.TEMPERAT.EXT.             27 72 285 52R     E          108,46               20,00      108,46

1   PORTE ARG. REEMPLOI            77 51 478 293     S          400,00               20,00      400,00

1   ENJ.CADRE PORTE ARG.           82 28 234 51R     E           39,39               20,00       39,39

1   ECRAN AR.PORTE ARG.            82 23 538 53R     E           84,13               20,00       84,13

1   ECRAN PORTE ARG.               82 00 400 407     E          167,53               20,00      167,53

1   RECYCLAGE DES DECHET                             E            6,00               20,00        6,00

1   BOUCLIER AV.  DEPREPOSER       5213 OG           R 

1   PORTE AVG.  DEPREPOSER         4394 OG           R 

1   YC: OPTURATEUR ET JEU FON                        R 

CTION. REGL              

1   ER                                               R 

1   PORTE ARG.  DEPREPOSER         A0YH OG           R 

1   YC: FERMETURE                                    G 

1   AGRAFES VIS RIVETS  OS-ID                        R 

-00000000                

1   RECYCLAGE DES DECHETOS-ID                        R 

-00000001                

1   BOUCLIER AV.        REPAR                        R 

1   AILE AVG.           REPAR                        R 

1   AILE ARG.CPL.       REPAR                        R 

1   GEOMETRIE                                        R 

1   PORTE AVG. PEINT.P.NEUVE       9077 OS           P 

CAT.1                    

1   PORTE ARG. PEINT.P.NEUVE       9087 OS           P 

CAT.1                    

1   BOUCLIER AV. PEINTURE          9028 OS           P 

1   AILE AVG. PEINTUREREP. CA      9068 OS           P 

1   AILE ARG.CPL. PEINTUREREP      6662 OS           P 

. CAT.2                  

1   PREPARATION PEINTURE PIEC      9011 OG           P 

E NEUVE                  

1   CLASSE 1                                         P 

TOTAL 1 978,89 € HT TVA 395,79 € 2 374,68 € TTC

Détail des opérations du chiffrage N°1
Montant TTC (€)Montant TVA (€)Montant HT (€)Taux horaire (€/h)HeuresLibellé

T1                            6,30           51,50                   324,45             64,89       389,34
T2                            5,00           58,00                   290,00             58,00       348,00
PEINTURE                     10,00           58,00                   580,00            116,00       696,00
INGREDIENTS (Mét. Vern.)     10,00           39,60                   396,00             79,20       475,20
PIECES DE RECHANGE             -              -                    1 978,89            395,79     2 374,68
Remise/Pièces (5,00%)          -              -                     - 98,94           - 19,79     - 118,73

4 164,49 € 694,09 € 3 470,40 € Durée des travaux :  3,50 jour(s)TOTAL

Ce rapport, établi sous réserve de garanties et de déclaration, ne constitue en aucun cas un ordre de réparation. Conclusions détaillées en annexe .

SAS au capital de 1319408 €     -     SIRET : 79133910400048     -     Code APE : 6621Z 3p 
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Lésé : JEAN DUBOIS Immatriculation : CN-106-LS Réf. Expert : 140185814 Réf. Société: 2025811407

Personnes présentes lors de l'expertise

Personne Qualité Visite Signature

SEYMOUR LOÏC EXPERT (Du dossier) Expertise à distance

WATTEBLED LOIC EXPERT (Du dossier) Visite avant travaux

ALARD Vincent Responsable Carrosse Visite avant travaux

Dans le cadre de l'expertise de votre véhicule, nous sommes amenés à traiter vos données personnelles (noms, prénoms, coordonnées, etc…). Ces
données sont destinées au cabinet d'expertise et à ses sous-traitants (éditeurs de logiciels notamment), au propriétaire du véhicule, au
réparateur, et le cas échéant, à l'assureur et au Ministère de l'intérieur. Elles sont conservées pendant la durée strictement nécessaire à la
réalisation de notre mission, puis archivées conformément aux règles de prescription légale. Vous bénéficiez d'un droit d'accès, de rectification,
de limitation, de portabilité et d'effacement de vos données, et d'un droit d'opposition pour des motifs légitimes auprès de votre assureur, et
lorsque la mission nous a été confiée par vous-même à l'adresse suivante : contact-no@alliance-experts.com.
Enfin, vous avez le droit d'introduire une réclamation auprès de la CNIL (Commission nationale de l'informatique et des libertés), autorité de
contrôle en charge du respect des obligations en matière de protection des données à caractère personnel.

Ce rapport, établi sous réserve de garanties et de déclaration, ne constitue en aucun cas un ordre de réparation. Conclusions détaillées en annexe .
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